
 
 

Appel à propositions 2016 : programme incitatif 
 
 
Le conseil de la FR Bio-Environnement et Santé a décidé d'allouer un budget de 35 à 50k€ pour la 
mise en bouturage de projets de recherche transversaux à la Fédération, pour susciter de 
nouvelles collaborations entre UMRs et/ou favoriser les développements technologiques sur les 
plateformes et centres de ressources de la FR. Le budget maximal des projets est de 5 k€. 
 

Le critère d’évaluation considéré est la mise en place d’une collaboration entre au moins deux 
entités (UMRs ou plateforme) de la FR autour d’un projet innovant s’intégrant dans ces 4 axes 
thématiques : 

- Biostatistique, biomathématique et bioinformatique  
- Fonctionnement des écosystèmes   
- Génomique épigénomique, évolutives et fonctionnelles  
- Intéractions multi-organismes  

 
 
Critères de recevabilité : 

 Noms et signatures des participants (statut, affiliation) incluant les personnels techniques 
des plateformes de la FR 

 Signatures et avis des responsables des plateformes impliquées 

 Le projet doit préciser ou expliciter : 
1) les objectifs scientifiques (défis et verrous) 

2) les moyens de lever les verrous 

3) le caractère innovant du projet 

4) l’intérêt de la collaboration entre partenaires 

5) le détail de la nature de l’implication de chaque partenaire (distinction entre 
prestation et développement) 

6) le budget (les gratifications de stagiaire ne seront pas considérées) 

 Le projet (maxi 2 pages) devra être présenté au format pdf. 

 

 

Date limite de dépôt : jeudi 10 mars 2016 au soir 

Adresse de dépôt : bioenvironnementsante@univ-lyon1.fr   

mailto:bioenvironnementsante@univ-lyon1.fr


FR BioEnviS : AAP Recherche 2016 

 

DESCRIPTION DES PARTICIPANTS 

 

Laboratoire ou 
plateforme 

Nom, Prénom Statut, affiliation Signatures 

 

 
   

 

 
   

 

 
   

 

 
   

 

 
   

 

 

 

 

SIGNATURE RESPONSABLE PLATEFORME AVIS 

 

 

 

 

 

 

 

  



FR BioEnviS : AAP Recherche 2016 

 

DESCRIPTION DU PROJET 
(2 pages maximum) 

 
 
Titre du projet : 
 
 
 
1) Objectifs scientifiques (défis et verrous) 
 
2) Moyens de lever les verrous 
 
3) Caractère innovant du projet 
 
4) Intérêt de la collaboration entre partenaires 
 
5) Détail de la nature de l’implication de chaque partenaire (distinction entre 
prestation et développement) 
 
6) Budget 

 


